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À lire ce mois-ci

Mot  
de la mairesse

chères citoyennes et chers citoyens,

À la séance du conseil municipal du mois de mai, notre auditeur externe, la 
firme Mallette, est venu nous présenter les résultats de nos états financiers pour 
l’année 2014.

Voici les explications du résultat de -171 352 $ des états financiers 2014 en trois 
volets :

Premièrement : manque à gagner dans les revenus

 •   Précipitation dans l’établissement du budget 2014 (quelques semaines 
après l’élection). Il faut prendre en considération qu’à ce moment, 
comme nouveaux élus nous ne disposions pas de toutes les informa-
tions nécessaires. À titre d’exemple, les montants à être versés en sub-
vention et ceux provenant de la taxe sur l’essence n’avaient pas en-
core été confirmés. Cela devenait difficile de planifier ces revenus.

 •  À notre arrivée, la situation financière de la municipalité étant plus pro-
blématique qu’on ne pouvait l’imaginer, on aurait probablement du 
agir autrement, c’est-à-dire augmenter le taux de la taxation. Notre 
promesse électorale de ne pas augmenter les taxes a créé un manque 
à gagner important des liquidités de la municipalité.

 •  Diminution et pertes de subventions pour environ 90 000$ qui n’avaient 
pas été prises en considération dans le budget (Par ex. : recyc-Québec 
et compensation TVQ, entre autres).

deuxièmement : sous-estimation des déPenses

 •   Nous avons tenté de réaliser des compressions impossibles à concré-
tiser dans les faits.

 •   certaines dépenses inattendues ont plombé nos résultats telles que 
la prime de départ du directeur général, les élections et l’embauche 
d’une ressource supplémentaire pour l’accompagnement au niveau 
de la comptabilité.

Suite

PacômienLe
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troisièMeMent : la dette
 •   Trente pour cent (30 %) de notre budget de fonctionnement s’en va di-

rectement au remboursement de la dette, ce qui est trop contraignant 
pour une municipalité de notre taille, sans aucune réserve pour pallier 
aux imprévus.  Le comparatif des autres municipalités se situe entre 1 % 
et 12%.

 •  une problématique d’endettement qui dure depuis au moins 10 ans 
dont l’une des premières causes est que les investissements avaient été 
mal ciblés pour les moyens de la municipalité.

 •  contrôle des coûts inadéquats et manque dans les suivis de projets.

des solUtions
Un plan de redressement à peaufiner repose sur des mesures déjà mises en 
place et d’autres mesures à identifier et à confirmer puisqu’elles nécessitent 
l’accord de tiers.

Les mesures déjà prises sont :

 •  L’adoption d’un  plan quinquennal d’immobilisations totalement  
financé par des subventions;

 •  L’augmentation des taxes foncières;
 •  Une budgétisation plus réaliste;
 •  La mise en place de procédures comptables plus rigoureuses;
 •  un meilleur suivi budgétaire et un contrôle des dépenses plus serré.

Soyez assurés que nous continuerons à mettre des mesures en place pour amé-
liorer nos pratiques de gestion et que la volonté de votre conseil municipal est 
de vous présenter un budget positif l’an prochain. 

Fil roUge
En partenariat avec la municipalité de Rivière-Ouelle ce projet culturel sert à 
raconter l’histoire locale tant présente que passée.  Je vous invite à décou-
vrir ce nouveau parcours qui relie nos deux municipalités, balisé par des pan-
neaux extérieurs permanents avec application mobile (Balado-découverte).  
ces panneaux sont développés en trois volets de contenu soient la nature, la 
culture et l’histoire.  Vous pourrez les explorer à votre guise pour votre plus grand 
plaisir. ces panneaux mettent en valeur nos particularités, notre patrimoine et 
nos paysages culturels.  Par ce parcours,  nous démontrons la prise en charge 
de notre histoire pour dire qui nous sommes et en faire la promotion.

départ dU plateaU de travail dU Centre de réadaptation en déFi-
CienCe intelleCtUelle dU Bas-st-laUrent (Crdi)
Depuis 2002, un plateau de travail du cRDI était localisé au 2e étage 
du centre municipal. Tous les usagers de ce service ainsi que leur édu-
catrice, madame Gaétane Lemieux ont été relocalisés  à La Pocatière.  
Le déménagement s’est effectué durant la semaine du 15 juin dernier.

Je tiens à remercier madame Lemieux pour son excellente collaboration du-
rant ces treize dernières années et je  lui souhaite ainsi qu’à tous les usagers de 
ce service une belle continuité.

Directeur général :
m. Philippe côté, poste 203

Directrice générale adjointe :
mme manon Lévesque, poste 201

Agente de développement :
mme Yvonne Tremblay, poste 206

Coordonnatrice en loisirs :
mme Roxanne carbonneau, poste 202

Directeur des travaux publics
m. Jean-Pierre Lévesque, poste 204 

HeUres d’oUvertUre 
BUreaU MUniCipal
Lundi au jeudi : 9 h à 12 h • 13 h à 17 h
Vendredi : 9 h à 12 h

Tél. : 418 852-2356  
Téléc. : 418 852-2977
courriel : stpacome@bellnet.ca

BiBliotHèQUe : 418 315-0579

proCHaines séanCes 
ordinaires dU Conseil
7 juillet 2015
4 août 2015
à 20 H
proCHaine date de toMBée
vendredi 11 sept. 2015 

proCHaine date de parUtion
semaine du 21 sept. 2015

nathalie lévesque 
Mairesse

Christian dionne 
Siège 1

Julie Mercier 
Siège 2

Johanne dubé 
Siège 3

Benoit Fraser 
Siège 4

éric lavoie 
Siège 5

votre
conseil municipal

Suite

Bureau municiPal fermé :

le 24 juin et le 1er juillet ainsi que la semaine du 26 juillet
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Pour suivre la municipalité cliquer ici

Belvédère
ces dernières semaines, les employés de la municipalité se 
sont affairés au réaménagement du Belvédère afin de le 
rendre plus invitant et d’y accueillir des panneaux perma-
nents de Fil Fouge ainsi que des panneaux temporaires qui 
accueilleront des expositions.

Je vous invite à vous y rendre pour profiter du lieu et aussi 
pour admirer la beauté du paysage panoramique.

Bonnes vaCanCes
Voici venu le temps des vacances, que ces vacances  
soient pour vous un temps d’arrêt et de repos.  La vie va 
vite, trop vite. Prenez du temps pour vous, votre famille et 
vos amis. Prenez le temps de découvrir, de sortir, de visiter, 
de décrocher.  BONNES ET BELLES VAcANcES !

Au plaisir de vous croiser,
Votre mairesse

Mot du directeur 
général

chères Pacômiennes, chers Pacômiens,

c’est avec plaisir que je vous écris ma seconde chronique 
municipale. En premier lieu, le 9 juin dernier, mme Nathalie 
Lévesque, mairesse, et moi avons rencontré m. martin  
Gagnon, notre parrain de la Sûreté du Québec affilié à 
la municipalité de Saint-Pacôme. Durant cette rencontre, 
nous lui avons fait part des inquiétudes et des préoccupa-
tions citoyennes concernant la vitesse excessive des véhi-
cules routiers notamment dans le secteur Brise-culotte de 
la rue Galarneau, sur la côte Norbert, dans le rang de la 
canelle ainsi que sur la rue Alexandre. Nous avons formulé 
 
nos attentes à la Sûreté du Québec afin d’assurer une sur-
veillance accrue dans ces secteurs.

cela dit, nous avons été informés que si les résidents sont 
témoins de toute infraction incluant la vitesse excessive, 
consommation d’alcool ou de drogues au volant, la Sûreté 
du Québec invite la population à les contacter et à rem-
plir que ce soit par téléphone le formulaire intitulé Requête 
d’un citoyen ou d’un intervenant municipal, en particulier 
les sections « Indentification de la requête » et « Description 
de la personne visée » si vous avez des informations pré-
cises à leur transmettre telles que : nom, description phy-
sique, description du véhicule, adresse ou secteur habité 
de l’auteur qui commet une infraction. Il est à noter ici que 
la plainte sera traitée de façon confidentielle.

le partage de la roUte, Une CUltUre À proMoUvoir!
Je tiens à rappeler ici que la sécurité routière est l’affaire 
de tous. Pour votre information, sur le site Internet de la So-
ciété de l’assurance automobile du Québec (SAAQ) à la 
section Sécurité routière, au cours des quinze dernières an-
nées, l’on remarque une diminution du nombre de décès 
et de blessés graves de piétons victimes d’un accident de 
la route. cette proportion demeure toutefois importante. 
Pour l’année 2013, 2816 piétons ont été blessés et 65 pié-
tons sont décédés suite à une collision routière. 

Nous rappelons que les conducteurs, les piétons et les cy-
clistes doivent faire preuve de prudence dans le but de 
maintenir un climat de la route sécuritaire et harmonieux.  

Si vous désirez de plus amples informations pour adopter de 
bonnes conduites sécuritaires, je vous invite à consulter le 
site Internet de la SAAQ qui fait part de recommandations 
aux automobilistes telles que : « d’immobiliser le véhicule 
avant la ligne d’arrêt, de respecter la priorité de passage 
de piétons, de faire un signe de la main aux piétons pour 
leur signaler de traverser, etc. » et aux piétons : « de traver-
ser à l’intersection ou au passage pour piétons le plus près, 
de faire attention aux objets de distraction (écouteurs, cel-
lulaire, textos) lorsque vous marchez particulièrement en 
traversant une intersection, etc. ». 

De plus, sur le site Internet de la SAAQ à la section « Règles 
pour l’automobiliste », l’on recommande aux conducteurs 
de véhicules routiers de garder leurs distances afin d’assurer 
un couloir de sécurité minimal. J’ai appris qu’il est conseillé 
aux automobilistes, au moment de dépasser un cycliste, 
de préserver un espace de sécurité approximativement 
d’un (1) mètre entre le véhicule et le cycliste et un espace 
d’environ 1,5 mètre sur la chaussée en milieu rural. En outre, 
il est important de céder le passage à un cycliste avant 
d’effectuer un virage à droite permis sur un feu rouge, car 
je suis d’avis qu’un simple moment d’inattention lors d’un 
virage à droite peut être fatal!

Bien entendu, ce sont des petites choses qui peuvent 
améliorer la sécurité routière, d’autant plus que St-Pacôme 
offre particulièrement durant l’été un paysage à couper 
le souffle! De quoi attirer bon nombre de piétons et de cy-
clistes!  En terminant, soyons courtois les uns envers les au-
tres et faisons preuve de respect.
merci !

Philippe côté, Directeur général et secrétaire-trésorier   
dg-stpacome@bellnet.ca
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Mot de l’agente 
de développement

Les mois de mai et de juin ont été ponctués 
par plusieurs évènements et bonnes nou-

velles. Tout d’abord, pour faire suite à une demande faite 
en juillet 2014, le Club des 50 ans et plus a eu la confirma-
tion que sa demande de subvention au programme Nou-
veaux Horizons pour les aînés était acceptée. celle-ci leur 
permettra notamment d’acheter différents équipements 
(air climatisé, cloison accordéon, laveuse sécheuse, etc.), 
afin de faciliter, entre autres, leur travail en cuisine et celui 
des autres organismes qui loueront les installations du cen-
tre municipal. 

De son côté, la municipalité s’est vu accorder,  par le biais 
du programme « embellissement et de mise en valeur des 
sites d’accueil de la MRC de Kamouraska », un montant de 
2 250 $  pour l’aménagement du Belvédère de la croix. ce 
financement est possible grâce à l’Entente de développe-
ment culturel liant la mRc de Kamouraska, le ministère de 
la culture et leurs partenaires. 

Les cafés-jasette ont vu leur saison se terminer le 8 juin 
dernier avec  les intervenantes mylène Soucy de Trans-
Apte et Gisèle couture de Viactive. Au mois de mai, les 
participants ont accueilli le notaire Yves Lévesque pour 
parler testament et succession. J’en profite pour mention-
ner que le notaire célèbre ses 40 ans de pratique cette an-
née. Toutes nos félicitations pour cette belle et fructueuse 
carrière!

Le mois d’août marquera  le passage du Festival Euroches-
trie à l’église de Saint-Pacôme. Les 18, 19 et 20 août, notre 
municipalité devrait accueillir trois orchestres internat- 
ionaux (Japon, Russie, Espagne) qui offriront tour à tour et 
gratuitement des concerts à l’ensemble de la population. 
Les détails viendront dans les prochaines semaines, puisque 
l’évènement a lieu en collaboration avec le camp musi-
cal de Saint-Alexandre, maître d’œuvre de la venue de 
ce festival.

Finalement, au moment de lire ces lignes, le projet Fil 
roUge sera sur le point de vous être dévoilé. En effet, c’est 
le 25 juin au Belvédère que les différents partenaires et col-
laborateurs procéderont à l’inauguration du parcours et 
en profiteront pour présenter les nouveaux aménagements 
du Belvédère de la croix. ce projet d’envergure, auquel 
j’ai travaillé au cours des dernières semaines en étroite 
collaboration avec Doris Girard instigatrice et réalisatrice 
de Fil roUge, et Nancy Fortin agente de développement 
à Rivière-Ouelle, est une première dans la région. ce fut 
un travail de longue haleine auquel nous avons consacré 
de longues heures. Heureusement, nous étions entourées 
d’une FORmIDABLE équipe de volontaires et de bénévoles 
qui étaient présents et qui n’ont jamais compté leurs heu-
res. merci à vous toutes et tous, chers collaborateurs des 
dernières semaines! Ce fut une expérience magnifique 
grâce à vous. Merci aussi aux élus de Saint-Pacôme et de 
Rivière-Ouelle qui ont cru au potentiel du projet et princi-
palement à notre mairesse, Nathalie Lévesque. Elle a tou-
jours été avec nous du début à la fin et à toutes les étapes 
du projet, en offrant continuellement l’appui nécessaire à 
l’avancement de FIL ROuGE. merci aussi à christian Dionne, 
conseiller municipal et grand responsable des travaux de 
mise en valeur du Belvédère de la croix, en collaboration 
avec les employés des travaux publics. Le résultat est vrai-
ment magnifique! Bravo messieurs!

En terminant, je vous invite à découvrir ce fameux FIL 
ROuGE et à le faire découvrir à celles et ceux qui seront 
de passage chez nous. N’hésitez pas à faire une petite vi-
site au Belvédère, un site unique au Kamouraska et qui est 
chez nous. 

Sur ce,  passez un bon été!!

Pour me suivre cliquez ici

 
Conseils
d’arboriculture 
comme prévu au Plan de développement de Saint-
Pacôme, un comité environnement a vu le jour et deux 
rencontres ont déjà permis de mettre de l’avant cer-
taines idées.

un premier projet sera d’élaborer une politique de 
l’arbre pour Saint-Pacôme. Afin de guider le comité et 
d’offrir un soutien aux citoyennes et citoyens ayant des 
travaux arboricoles à effectuer, nous aimerions identifier 
une ou des personnes qui ont des connaissances et de 
l’expérience dans le domaine.

Ainsi, si c’est votre cas ou si vous connaissez des gens 
qui souhaiteraient partager leur savoir avec nous, nous 
vous invitons à communiquer avec le bureau municipal 
au 418 852-2356.

Travaillons ensemble pour un bel environnement!

Les membres du comité environnement sont :

• Steven Bard, résident
• Kim Cornelissen, résidente
• Marie Duval, résidente
• Tony Gibbon, résident
• Julie Mercier, conseillère municipale
• Aline Rouhier, résidente

  MUniCipalité
  DE SAINT-PACÔME

assemBlée générale annuelle 
du comité de déveloPPement de 

saint-Pacôme
Le comité de développement de Saint-Pacôme tiendra 
son assemblée générale annuelle le lundi 29 juin 2015 à  
17 h à l’Auberge comme au premier jour. 

Le comité de développement de Saint-Pacôme a pour 
mission d’œuvrer au développement de la municipalité de 
Saint-Pacôme au niveau économique, communautaire, 
social et culturel. Avec le lancement de son nouveau plan 
de développement en avril dernier, il aura également à 
le mettre en œuvre au cours des cinq prochaines années.

Lors de l’assemblée, cinq postes seront en élection pour 
un mandat de deux ans. Les personnes intéressées par le 
développement de la municipalité de Saint-Pacôme sont 
les bienvenues lors de cette assemblée. 

Pour plus de renseignements, contactez l’agente de 
développement de la municipalité, Yvonne Tremblay, au 
418 852-2356 poste 206. 
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Pour me suivre cliquez ici

CHroniQUes
du loisir intermunicipal

rencontre citoyenne
mais quelle réussite pour cette première édi-

tion de la Rencontre citoyenne à Saint-Pacôme. Le 24 mai 
dernier, le conseil municipal et moi avons accueilli les bé-
névoles qui œuvrent au sein de plusieurs comités et orga-
nismes de notre communauté. En plus, lors de ce brunch 
convivial, nous avons souligné l’arrivée des nouveaux ré-
sidents de la dernière année, ainsi que les nouveau-nés. 
Rendez-vous l’an prochain pour la prochaine édition de 
Rencontre citoyenne.

focus
Depuis le 8 mai dernier, Nicolas Gagnon-Lévesque a repris 
les rênes de l’animation du Focus. Il vous propose plusieurs 
activités, incluant le visionnement d’une partie des Alou-
ettes, de parties de hockey de rue, et bien plus encore. 
Venez le rencontrer tous les vendredis soirs entre 19 h et 
22 h, au local du Focus, 2e étage du centre municipal. Il est 
également ouvert à toutes vos suggestions. Pour de plus 
amples informations, visitez la page Facebook : Local des 
jeunes, Focus.

camP de jour
Le camp de jour débutera le 25 juin prochain au centre 
municipal. Les animateurs y accueilleront les jeunes les 25, 
26 et 29 juin.  Par la suite, ils déménageront à l’école de la 
Pruchière.  microbe, Yogi, Gaïa et Kiwi se préparent à faire 
vivre un été de Supers Héros à vos enfants. Venez les ren-
contrer lors de la Fête nationale, le mercredi 24 juin au parc 
de l’Action. Ils vous feront vivre un après-midi mémorable.

P.S. Il reste encore des places disponibles au camp de jour. La 
fiche d’inscription est disponible au bureau municipal et sur le 
site Internet de la municipalité : www.st-pacome.ca

soccer
Que dire de plus, chapeau les entraîneurs! Nous avons plus 
de 65 inscriptions au soccer récréatif cette année. un nou-
veau record pour le comité organisateur composé de pa-
rents et de jeunes adultes bénévoles.  Ils joueront quelques 
parties amicales à l’extérieur. Venez les encourager!! 

•�5-6 ans

17 juin, 18 h 30 à Saint-Pascal
25 juin, 18 h 30 à Sainte-Hélène
8 juillet, 18 h 30 à Saint-Pacôme vs Sainte-Hélène
13 juillet, 18 h 30 à Saint-Pacôme vs Saint-Pascal

�•7-8�ans

17 juin, 18 h 30 à Saint-Pascal
2 juillet, 18 h 30 à Kamouraska
13 juillet, 19 h 15 Partie à Saint-Pacôme vs Saint-Pascal
15 juillet, 19 h Partie à Saint-Pacôme vs Kamouraska

•9-12 ans

17 juin, 18 h 30 à Saint-Pascal
25 juin, 19 h 15 à Sainte-Hélène
2 juillet, 19 h 15 à Kamouraska
8 juillet, 19 h 30 à Saint-Pacôme vs Sainte-Hélène
13 juillet, 19 h 15 Partie à Saint-Pacôme vs Saint-Pascal
15 juillet, 19 h Partie à Saint-Pacôme vs Kamouraska

Piscine
Il fera chaud cet été!! Venez à mont-carmel, à la piscine 
municipale! L’accès est de 2,50 $ par personne et gra- 
tuit pour les 5 ans et moins. Tant qu’à profiter de la piscine  

extérieure et chauffée, venez manger une bouchée au 
Rest-O-Parc, là où l’on cuisine le bonheur.

fête nationale  (voir Programmation) 

Programmation été
consultez-la tout au long de l’été.  Elle renferme des bijoux 
d’activités. Vous l’avez perdue? Elle est disponible sur les 
trois sites Internet ainsi que sur la page Facebook du Loisir 
intermunicipal.

Bon été!!
 

  
Roxanne carbonneau

coordonnatrice en loisir intermunicipal

Horaire télépHoniQUe régUlier 
Lundi : 418 498-2050 * 115
Mardi : 418 852-2356 * 202

Mercredi : 418 856-3829 * 207
Jeudi / Vendredi : horaire variable

courriel : rcarbonneau.iterloisir@hotmail.ca

CHangeMent de vitesse
sur la côte Norbert et le rang  
de la Canelle
Lors de la séance régulière du 5 mai dernier, le conseil 
municipal de Saint-Pacôme a adopté le règlement # 291 
portant sur la modification de la limite de vitesse dans la 
côte Norbert et le rang de la canelle. La date d’entrée 
en vigueur du règlement # 291 est prévue pour le début 
du mois d’août 2015. Voici les principaux éléments du 
règlement # 291 auxquels nous vous invitons à porter une 
attention particulière : 

article 2 
Nul ne peut conduire un véhicule routier à une vitesse : 
 • excédant 50 km/h sur le rang de la canelle, de 

l’intersection King jusqu’à la résidence portant le nu-
méro civique 28;

 • excédant 70 km/h sur le même rang de la canelle, 
de la résidence portant le numéro civique 28 jusqu’à 
limite de la paroisse de Ste-Anne-de-La Pocatière;

 • excédant 50km/h sur la côte Norbert, de l’intersection 
de la rue Galarneau à la résidence portant le numéro 
civique 61;

  •�excédant 70 km/h sur la même côte Norbert, de la 
résidence portant le numéro civique 61 jusqu’aux  
limites de mont-carmel.

article 4
  Quiconque contrevient à l’article 2 du présent règle-

ment commet une infraction et est passible d’une 
amende prévue à l’article 516 ou 516.1 du Code de la 
sécurité routière.

En terminant, des panneaux annonçant le changement 
de vitesse avec la date en vigueur seront installés sous 
peu. Il y aura également des panneaux indiquant la 
nouvelle vitesse sur les rues ciblées. Nous prévoyons en 
installer quatre (4) (voir les deux images ci-dessous).
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CoMité 
environnement 
votre contriBution au Bac Brun : Bien 
Plus que du comPost !

Bien des gens ont réagi avec plus ou moins 
de plaisir à l’arrivée d’un troisième bac à déchets à Saint-
Pacôme.  Ça demande de changer encore nos habitudes 
et, soyons honnêtes, ça prend de la place, trois bacs!  mais 
ces efforts en valent bien la peine!  Notre région devi-
ent propriétaire de la première usine de production de 
biométhane liquéfié en Amérique du Nord.  Les camions 
lourds ont ainsi une vraie alternative environnementale au 
mazout et au diésel.  Et c’est là que ça devient magique : 
100 bacs bruns permettent à un camion lourd chargé à 
plein de parcourir la distance entre Rimouski-Québec!  
Grâce à nos pelures de bananes, nos croûtes de fromage 
et nos restes de steak! Comme dans le film Back to the Fu-
ture! Il ne manque qu’à pouvoir voyager dans le temps! ;-)

La production de biométhane, du gaz VRAImENT naturel, 
c’est une production locale pour une utilisation locale = 
des profits locaux qui nous reviennent! En plus, on diminue 
grandement l’impact des gaz à effet de serre, on réduit les 
besoins en sites d’enfouissement, on produit une énergie 
renouvelable sans consommer d’eau et sans toucher à nos 
magnifiques paysages.  Pas pire, non ?

Pour faire du biométhane, l’usine accélère la putréfaction 
à vide dans des bioréacteurs (qui ont l’air de silos très, très 
bien nourris)!    Ça donne du gaz naturel, oui, mais aussi du 
digestat, un compost de très bonne qualité !    Personnel-
lement, je fais du compost depuis bien des années, mais à 
partir de maintenant, c’est clair que je réserve mes déchets 
organiques pour produire du biométhane!  Avec tout ce 
qui se passe en ce moment avec le climat, ça permet aux 
entreprises de camionnage de remplacer le mazout ou le 
diésel, vraiment polluants, par une vraie alternative !  La 
seule en fait, parce que la motorisation électrique n’est pas 
adaptée aux besoins du camionnage lourd.  Pour une fois 
qu’ont peut vraiment faire une différence importante avec 
quelques gestes quotidiens et que c’est profitable en plus: 
moi en tout cas, j’embarque!  Définitivement!  Et vous ?

p.s. : Attention aux fausses rumeurs: j’ai entendu plusieurs 
personnes mentionner que nous serions à l’amende si l’on 
n’utilisait pas notre bac brun: après vérification au bureau mu-
nicipal, ce serait tout à fait faux.

p.p.s: Tel que lu dans le courrier municipal, la collecte des 
bacs bruns et noirs se fait maintenant ensemble, tous les deux 
mardis du mois (avec deux camions différents).  

Kim cornelissen, comité environnement Saint-Pacôme

des noUvelles  
de la Régie 
intermunicipale 
des matières résiduelles

les coûts rattacHés aux matières résiduelles

combien coûtera à la collectivité la collecte des matières 
organiques? Voici quelques informations pouvant vous 
éclairer sur des coûts rattachés à la collecte des matières 
résiduelles de façon générale.

Les frais reliés au transport des matières résiduelles sont 
payés à la Régie des matières résiduelles du Kamouraska-
Ouest. Ils sont calculés selon trois critères : la valeur fon-
cière, la population et le volume de matières de l’année 
précédente. En 2014, St-Pacôme a payé un montant de 
112 092 $ à la Régie. La facture sera plus élevée pour 2015 
étant donné l’ajout du transport des matières organiques.

D’autres frais sont basés sur le volume des matières. En 2014, 
les coûts rattachés à l’enfouissement de nos déchets au 
lieu d’enfouissement technique (LET) à Rivière-des-Vases 
ont été de 44 333.28 $. ceux rattachés au centre de tri de 
Gaudreau Environnement inc. à Saint-Pascal pour la récu-
pération du recyclable ont été établis à 7 420.12 $. Notez 
qu’en 2015, le recyclage coûtera environ 30 $/tonne (in-
cluant les ristournes gouvernementales) comparativement 
à 90 $/tonne pour l’enfouissement.

Finalement, une portion de la quote-part versée à la mRc 
de Kamouraska est applicable à la gestion des matières 
résiduelles. un montant de 7 605 $ va à l’écocentre local et 
à l’organisme collectivités écologiques du Bas-St-Laurent 
(co-éco).

Les matières organiques, quant à elles, sont collectées, 
acheminées et traitées à l’usine de biométhanisation  
SEmER (Société d’économie mixte d’énergie renouvel-
able). cette usine est détenue à 40 % par la Ville de Rivière-
du-Loup, 40 % par la mRc de Rivière-du-Loup et 20 % par 
des partenaires privés. Approximativement 3 à 4 % des 
bénéfices de la SEMER seront redistribués à la MRC de  
Kamouraska qui deviendra partenaire du projet.

Soulignons que les coûts pour l’enfouissement des déchets 
augmentent de façon substantielle chaque année. Plus 
une municipalité génère de déchets, plus il y a d’opérations 
d’enfouissement, et plus la facture est élevée. À l’heure 
actuelle, le taux pour le traitement des matières orga-
niques par la SEmER est 7 % moins élevé que celui pour 
l’enfouissement.

Dans un autre ordre d’idées, le retour des redevances 
gouvernementales devrait augmenter avec ce projet 
de conversion des matières organiques en énergie verte. 
Elles seront calculées notamment en fonction de la perfor-
mance de tri des matières résiduelles, ce qui signifie que 
plus une municipalité détournera du site d’enfouissement 
ses matières organiques, plus les redevances du gouverne-
ment du Québec pourront être élevées.

En terminant, notez que le coût des bacs bruns (autour de 
45 $) apparaîtra sur votre compte de taxes 2016.

Julie mercier, conseillère municipale

 

oFFiCe d’HaBitation de saint-paCoMe
logement vacant 
L’Office d’Habitation de Saint-Pacôme dispose présente-
ment d’un logement, au 31, rue caron, à Saint-Pacôme,  
libre le 1er juillet 2015.
Les critères d’admissibilité sont les suivants :
• être âgé(e) de 50 ans et plus;
•être résident (e) de la Municipalité de Saint-Pacôme;
•�présenter une demande par écrit sur le formulaire  

fourni par l’OH de Saint-Pacôme.
Pour obtenir un formulaire ou avoir des informations 
supplémentaires, communiquez avec Ginette Lauzier,  
directrice de l’Office, aux numéros suivants : 852-2034 
(résidence) ou 852-2785 (bureau).
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UrgenCe 
Municipalité

En cas d’urgence  

concernant les travaux publics 

ou les réseaux d’aqueduc et 

d’égouts, composez le  
418 714-4725 ou 

le 418 714-1426 quelqu’un 

vous répondra.

Pour toutes urgences  

touchées par les services de 

santé, d’incendies ou de police, 

le 9-1-1  

demeure toujours l’option!

CliniQUe de golF 
pour les juniors
Des cliniques pour golfeurs d’âge 
junior désirant apprendre les 
techniques de base auront lieu 
au club de golf St-Pacôme. une 

clinique pour les golfeurs de 6 à 8 ans aura lieu les 
25 et 26 juin à Partir de 9H30, sous supervision de  
mme carole Robitaille. Deux choix de cliniques s’offriront 
aux golfeurs juniors de 9 ans et plus, au choix de suivre 
l’une ou l’autre des leçons, ou les deux leçons au choix 
du golfeur.  La première se déroulera les 29 et 30 juin 
ainsi que le 2 juillet à comPter de 9H30. La seconde 
clinique aura lieu les 6-7 et 8 juillet 2015 à compter de 
13h30. Pour les 9 ans et plus, ce sera m. Loic Jouan qui 
agira à titre d’instructeur. Pour s’inscrire ou pour obtenir 
plus d’informations, vous êtes invités à communiquer 
avec m. Loic Jouan par téléphone au 418 852-2395 
poste 1.

Bienvenue à tous les juniors et au plaisir  
de vous accueillir!

	  

 invitation 
à jouer à la pétanque 
Les joueurs de pétanque de St-Pacôme souhaitent 
partager leur passe-temps favori avec des gens dy-
namiques qui désirent se divertir à peu de frais, dans 
une ambiance de détente et de bonne humeur. Des 
boules de pétanque sont disponibles ainsi que l’accès, 
le mercredi après-midi, à la salle municipale (hiver ou 
par temps frais) et, tous les jours de la semaine, au ter-
rain de pétanque, au Parc de l’Action (printemps, été, 
automne, quand la température est clémente).

Alors, si vous êtes intéressés à vous joindre à nous, 
veuillez, s.v.p., communiquer avec Renée Gagné au 
418 315-0592 ou Raymonde Boucher au 418 852-2106.

L’invitation s’adresse aussi aux résidents de Rivière-
Ouelle. Aux équipes de joueurs de pétanque déjà 
formées à Rivière-Ouelle, si vous le souhaitez, il serait 
possible de jumeler vos équipes à celles de St-Pacôme 
et d’alterner l’endroit où jouer, soit St-Pacôme, soit 
Rivière-Ouelle, afin de permettre la participation au 
plus grand nombre de joueurs possible.

Le jeu de pétanque est facile et il est accessible  
autant aux femmes qu’aux hommes.

Bienvenue à toutes et à tous!
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votre FaBriQUe   
vous informe 
Les membres de la Fabrique tiennent à remercier les per-
sonnes qui ont répondu au sondage concernant l’avenir 
de notre église. ceux et celles qui ne l’ont pas encore fait, 
peuvent encore compléter ce sondage d’ici la fin de juil-
let. Nous tiendrons compte de vos commentaires et vous 
informerons de la formation d’un comité ad hoc officiel qui 
prendra en charge la mise en place d’un plan de sauve-
garde de ce patrimoine de chez nous.

Si des gens sont intéressés à se joindre à ce comité, bien 
vouloir communiquer avec un des membres de votre con-
seil de Fabrique. Présentement, nous avons 2 représentants 
de la municipalité, 2 de la Fabrique et 2 citoyens. Il y a 
place pour d’autres paroissiens et paroissiennes qui veu-
lent consacrer temps et énergie à la réussite d’un projet 
rassembleur.

La Fabrique continuera les travaux entrepris l’an passé au 
cimetière de la montagne. Elle projette également des 
travaux à l’église et au Sacré-cœur. Des bénévoles sont 
toujours les bienvenus.

La loterie annuelle au profit de la Fabrique débutera en 
juillet. Les revenus servent surtout à défrayer les coûts de 
chauffage. À l’avance, nous vous remercions de votre im-
plication et de votre grande générosité. La Fabrique tient, 
en terminant, à remercier de façon spéciale la Garde Pa-
roissiale pour le don de 1000 $, lequel nous aidera à con-
tinuer les réparations prévues.

Votre conseil de Fabrique
Lisette Lévesque, Présidente

Éradication de la Berce du Caucase au Kamouraska

La berce du Caucase:
Une menace pour la santé publique

©
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La berce du Caucase est une plante exotique
envahissante. Elle représente une menace
pour la biodiversité et pour la santé. Sa sève
peut causer de graves brûlures.
Le Kamouraska est un habitat propice pour la
berce du Caucase, mais l’invasion ne fait que
débuter. Il est possible d’éradiquer la berce du
Caucase au Kamouraska en autant que nous
commencions à agir MAINTENANT.

Pour signaler la présence de la berce du 
Caucase, contacter :
votre municipalité ou
le Service de gestion intégrée de l’eau de la 
MRC de Kamouraska 
418-492-1660, poste 241

Élimination de la plante
Couper les plants au niveau de la racine,
à environ 20 cm de profondeur dans le
sol avant la production des graines

Ramasser et jeter aux ordures la racine,
les fleurs et les graines

Les tiges et les feuilles peuvent être
laissées sur place si le site est peu
fréquenté

Faire un suivi pendant 3 à 5 ans et
éliminer toutes les repousses

** IMPORTANT – IMPORTANT – IMPORTANT **
Lors de la manipulation de la plante:
• Éviter tout contact avec la peau
• Couvrir toutes les parties du corps avec des 

vêtements imperméables et non-absorbants
• Porter des lunettes ou une visière
En cas de contact avec la peau:
• Éponger la sève avec du papier absorbant 

sans frotter
• Laver avec du savon et rincer abondamment
• Ne pas exposer la peau au soleil
• Consulter un médecin si un enfant ou les yeux 

sont atteints
En cas de brûlure contacter Info-Santé au 8-1-1

© D. Rodrigue

rappel 
(extrait du règlement no 271 Portant sur l’utilisation de 
l’eau potable) 
7.2 arrosage de la végétation
L’arrosage manuel, à l’aide d’un tuyau muni d’un 
dispositif à fermeture automatique, d’un jardin, d’un 
potager, d’une boîte à fleurs, d’une jardinière, d’une 
plate-bande, d’un arbre et d’un arbuste est permis en 
tout temps.

7.2.1 Périodes d’arrosage
L’arrosage des pelouses, haies, arbres, arbustes ou au-
tres végétaux distribué par des asperseurs amovibles 
ou par des tuyaux poreux est permis uniquement de 
19 h et 22 h les jours suivants :
  a)  un jour où la date est un chiffre pair pour 

l’occupant d’une habitation dont l’adresse 
est un chiffre pair;

  b)  un jour où la date est un chiffre impair pour 
l’occupant d’une habitation dont l’adresse 
est un chiffre impair.

Quant aux systèmes d’arrosage automatique, il est 
permis d’arroser uniquement de 19 h à 22 h.

7.2.2 systèmes d’arrosage automatique
un système d’arrosage automatique doit être équipé 
des dispositifs suivants :
 a)  un détecteur d’humidité automatique ou 

d’un interrupteur automatique en cas de  
pluie, empêchant les cycles d’arrosage 
lorsque les précipitations atmosphériques suf-
fisent ou lorsque le taux d’humidité du sol est 
suffisant;

 b)  un dispositif anti refoulement à pression réduite 
pour empêcher toute contamination du ré-
seau de distribution d’eau potable;

 c)  une vanne électrique destinée à être mise en 
œuvre par un dispositif de pilotage électrique 
et servant à la commande automatique de 
l’arrosage ou du cycle d’arrosage. celle-ci 
doit être installée en aval du dispositif anti re-
foulement;

 d)  une poignée ou un robinet-vanne à fermeture 
manuelle servant exclusivement en cas de 
bris, de mauvais fonctionnement ou pour tout 
autre cas jugé urgent. La poignée ou le robi-
net-vanne doit être accessible de l’extérieur.

Toutefois, un système d’arrosage automatique, installé 
avant l’entrée en vigueur de ce règlement et incom-
patible avec les exigences de cet article, peut être 
utilisé, mais doit être mis à niveau, remplacé ou mis 
hors service avant le 1er janvier 2015.

7.2.3 nouvelle Pelouse et nouvel aménagement
malgré l’article 7.2.1, il est permis d’arroser tous les 
jours, sur demande d’un permis à cet effet auprès de 
la municipalité, aux heures prévues à l’article 7.2.1, une 
nouvelle pelouse, une nouvelle plantation d’arbres ou 
d’arbustes et un nouvel aménagement paysager pour 
une période de 15 jours suivant le début des travaux 
d’ensemencement, de plantation ou d’installation de 
gazon en plaques.
L’arrosage d’une pelouse implantée à l’aide de ga-
zon en plaques est permis en tout temps pendant la 
journée de son installation.

 



9www.st-pacome.ca

	  
BiBliotHèQUe
Mathilde-Massé

un courant d’air 
frais à la 
BiBliotHèque 
matHilde-massé !

Notre bibliothèque mu-
nicipale est située aux 

abords de la rivière Ouelle et le bâti-
ment, d’un commerce des plus agré-
ables, offre confort et technologie de 
pointe.  L’édifice pourrait très bien être 
un observatoire de la rivière tellement 
il en est près.  ce vent de renouveau 
provenant du fleuve et remontant 
jusqu’à nous par notre belle Ouelle, 
nous a mis des idées nouvelles plein la 
tête, expositions, ateliers, formations, 
rencontres, conférences, ateliers et 
plus encore.  Alors, si vous ressentez un 

intérêt pour ce genre d’activités, n’hésitez pas à venir nous 
rencontrer. 
Durant la saison estivale, la bibliothèque est ouverte le 
mardi soir, de 18 h 30 à 20 h 30.  Vous pouvez aussi ap-
peler Yvonne Tremblay, notre agente de développement 
pour de plus amples informations et lui faire part de vos 
disponibilités et de vos intérêts.  Toutes les idées pour dy-
namiser et occuper pleinement les lieux de la bibliothèque 
sont les bienvenues et seront prises en considération.  Je 
vous souhaite un bel été et de bonnes vacances.

Johanne Dubé, conseillère, siège no 3

Heures d’ouverture
 les mardis de 18 h 30 à 20 h 30

Téléphone : 418 315-0579

CoMMUniQUé
de presse
le 15 juin ProcHain
journée mondiale de la lutte contre  
la maltraitance des Personnes aÎnées
Se faire humilier, discriminer, menacer;
Se faire soutirer de l’argent, recevoir des pressions pour 
l’héritage;
Être impatient-e, infantiliser, rudoyer…

c’est aussi Ça la maltraitance.

Pour obtenir des renseignements ou de l’aide, vous pouvez 
communiquer à la ligne Aide Abus Aînés (AAA) au 1 888 
489-2287 ou sur le site www.maltraitanceaines.gouv.qc.ca

Nous vous invitons à porter le ruban mauve pour contrer la 
maltraitance faite aux personnes aînées.  certains groupes 
de votre milieu en auront à distribuer.  Vous pouvez toute-
fois communiquer avec moi pour de plus de renseigne-
ments.
Hélène Lévesque, Au nom des partenaires de la Table de 
concertation des aînés du Kamouraska
418 856-7000, poste 6036
helene.levesque.csssk@ssss.gouv.qc.ca

Mot 
du cercle de Fermières
Saint-Pacôme

merci à tous ceux et celles qui ont célébré avec nous le 
6 juin 2015 lors du 80e anniversaire de fondation de notre 
cercle.

Les ateliers et les activités reprendront en septembre et 
nous communiquerons avec vous pour les dates.

Le local de tissage demeure ouvert selon les disponibilités 
des responsables.

N’oubliez pas que plusieurs de nos membres exposeront 
des pièces lors de l’Exposition agricole du Kamouraska  
à Saint-Pascal du  15 au 19 juillet. une belle occasion 
d’admirer des chefs-d’œuvre dans diverses techniques ar-
tisanales.

Profitez bien du soleil et de cette belle période estivale 
propice aux rencontres familiales et amicales.

Les membres du conseil d’administration local

norBert sPeHner à saint-Pacôme
Le spécialiste incontesté du roman policier,  

m. Norbert Spehner, donnera une conférence le

4 juillet ProcHain à 14H à la BiBliotHèque 
matHilde-massé de saint-Pacôme 

À sa manière conviviale et décontractée, il décor-
tiquera l’anatomie du genre policier ainsi que son  
évolution au fil du temps. Ce sera également 
l’occasion pour le public d’échanger avec  
M. Spehner, et de profiter de la vaste culture de 
l’auteur du Roman policier en Amérique française, 
une recension en deux tomes des romans policiers 
francophones produits ici depuis le XIXe siècle. cet 
essai bibliographique lui a d’ailleurs valu le prix Arthur 
Ellis de la meilleure production francophone 2001, 
décerné par l’association crime Writers of canada.

On peut lire régulièrement les chroniques et critiques 
de m. Spehner dans Le Placoteux, dans La Presse et 
dans la revue Alibis. Notons que le Réseau Biblio du 
Bas-Saint-Laurent présente jusqu’en août, à la biblio-
thèque mathilde-massé, une exposition de dix-neuf 
des romans commentés par Norbert Spehner dans 
ses chroniques du Placoteux. 

La conférence est gratuite.

  CaMp
  de jour 2015

L’été arrive à grand pas et les Supers Animateurs ont be-
soin de ton aide. Ils doivent retrouver leurs Supers Pouvoirs 
perdus lors d’une tempête électromagnétique. Es-tu prêt 
à les aider ? Es-tu prêt à découvrir de nouvelles activités ? 
Une chose est sûre, les Supers Animateurs ont bien hâte de 
te rencontrer et de s’amuser avec toi. De nouvelles activi-
tés, des sorties amusantes, des jeux créatifs et divertissants, 
tout pour passer du bon temps! Viens t’amuser avec nous 
et peut-être qui sait, tu deviendras un Super Héro toi aussi.

l’équiPe d’animation du camP de jour
microBe, Kiwi, gaïa et yogi 
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Objets promotionels en 
vente lors de la soirée 

du mardi 23 juin:  
 
 
 
 
 
 

Antennes: 4 $ 
 
 
 
 
 
 

Colliers lumineux: 1 $ 
 

 
Merci au Club 
Optimiste de 
Saint-Pacôme 

pour leur implication!  
 

Merci aux Chevaliers de 
Colomb, aux pompiers de  
R.I.P.I.K.O., au Cercle de 

Fermières et aux  
nombreux bénévoles qui 
ont participé à la réalisa-
tion de ces deux belles 

journées! 
 

Chapeau au comité  
organisateur!  

Programmation 
sur 2 jours! 

 
Pour plus de 
plaisir au  

Parc de l’Action! 

 

Mardi 23 juin 
et mercredi  

24 juin 

Mercredi 24 juin Mardi 23 juin 
 
 

Activité pour la famille 
Jeux gonflables 

Dès 16 h 30 

Souper dès 17 h 
Délicieuses brochettes de porc, 

fèves au lard et hot-dogs 
à prix populaire 

 
Hot-Dog à 1,50 $  
Fève au lard 1 $ 
Brochettes 2/1 $ 

Service de bar 
sur place!  

Bière 2,50 $ 
Vin, Plam Bay 

Jus, liqueurs et café 

Spectacle en soirée 

19 h : SOMME DUO  

Richard Sirois et Pierre Berger vous feront 
vivre une soirée mémorable!  

Activités pour la famille 
 Jeux gonflables, dès midi 
Maquillage professionnel 

Animateurs du camp de jour 
Chasse au trésor  

Parachute 

**NOUVEAUTÉ ** 
Démonstration de danse de l’école 

DesTroimaisons 
13 h 30 

 

Démonstration de Karaté 
14 h 

Partie amicale 

Venez jouer au volley-ball 
Équipes formées sur place  

Équipement fourni!  
dès midi 
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Notre histoire
80 ans
d’histoires à raconter. 

Lors des célébrations du 80e an-
niversaire de fondation de notre 
cercle, le 6 juin dernier, nous avons 
présenté une exposition rétro-
spective de grande envergure 
afin que vous puissiez admirer les 
chefs-d’œuvre de nos artisanes et 
de celles qui nous ont précédées. 

Nous aimerions partager avec vous, chers concitoyens,  
quelques moments importants de notre histoire.

•  le 15 janvier 1935 : le cercle de Fermières Saint-Pacôme 
est fondé. Trente-quatre membres sont présentes lors de 
l’évènement.

•  le 7 juillet 1960 : les membres fêtent les « Noces 
d’argent », soit le 25e anniversaire de fondation.  
Entre autres, un signet est remis à chacune.

•  1976 : un premier métier est offert au cercle par la caisse 
Populaire Desjardins. (petit métier de table)

•  1978 : un métier de 45 pouces, contrebalancé, est offert 
par la chambre de commerce de Saint-Pacôme.

•  le 22 juin 1985 : on fête en grand les 50 ans du  
cercle. une murale est confectionnée par les membres. Il 
s’agit d’une œuvre collective et nous profitons de chaque 
exposition annuelle pour la présenter aux visiteurs.

•  le 25 septembre 1990 : 55 ans déjà et on le souligne. De 
même que le 1er octobre 1995 pour les 60 ans.

•  Vers�la�fin�des�années�90, le cercle fait l’acquisition d’une 
machine à coudre Singer, avec meuble, ainsi que d’une 
surjetteuse à 4 fils.

•  le 30 avril 2005 ce sont les célébrations du 70e anniver-
saire qui se font en grandes pompes une exposition se 
tient dans la salle municipale, un souper est servi au club 
de golf et on y fait le lancement d’un livre de recettes 
originales concoctées par les membres.

•  en août 2006, les membres participent activement au 
tournage d’un épisode de l’émission La petite séduction.

Nous sommes les hôtes du congrès régional en 2009 et en 
2012. 

Le cercle possédant maintenant 7 métiers, un espace plus 
grand devenait nécessaire et c’est en décembre 2011 
que nous déménageons et l’inauguration officielle du  
local aura lieu en octobre 2012.

Depuis 2008, nous présentons un programme d’activités à 
nos membres et nous offrons des ateliers hebdomadaires.

Nous organisons aussi une vente de pâtisseries annuelle qui 
représente notre activité de financement, et ce, depuis 
une dizaine d’années. Grâce à cette activité, nous en 
sommes à une sixième année consécutive avec un bébé 
OLO. Nous répondons aussi à plusieurs demandes qui nous 
sont faites par divers organismes locaux et nationaux.

Nos membres sont aussi très impliquées dans la vie de notre 
village. Elles participent en grand nombre au sein de co-
mité d’action contre la pauvreté avec son brunch et sa 
guignolée, et répondent toujours présentes aux demandes 
des jeunes que ce soit pour la fête de Noël ou encore pour 
leur faire des petits gâteaux lors de la clôture de la saison 
de soccer.

Le tout a été 
préparé avec 
la collaboration 
des membres 
du cAL et de 
plusieurs mem-
bres du cercle.

 

régie interMUniCipale en proteCtion inCendie
dU KaMoUrasKa oUest
Structure organisationnelle permanente

direCteUr
christian gagnon

oFFiCier
gilles Hudon

Réjean�Théberge�

Harold�Chénard

richard Hudon, en 
formation (onu)

teCHniCien en 
prévention
 inCendie

Patrick lemieux

claude Paradis
daniel casgrain
Patrick casgrain
Pierre-Luc�Bérubé

 
Franck�Chénard
francis dionne
carol lauzier

Jacques�Lévesque

poMpier

caroll milliard
dominic morin

éric ouellet
Bruno�Thériault

Éric�Thériault
Patrice martin

normand martin

poMpier

yannick lavoie
Sylvain�Dubé

sylvain michaud
Sébastien�Milliard

Jérôme�Pelletier
Philippe gauvin-

Lévesque

reCrUe en ForMation 

➜ ➜ ➜

➜

➜
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les proCès-verBaUx 
en bref…
mai 2015
réseaU BiBlio dU Bas-st-laUrent – noMination d’Une 
noUvelle personne représentante et responsaBle MU-
niCipale poUr la BiBliotHèQUe MatHilde-Massé

Il est proposé par mme Johanne Dubé et résolu à l’unanimité 
des membres présents :

de nommer l’agente de développement de la munici-
palité responsable de la bibliothèque afin de diriger, su-
perviser et coordonner l’ensemble des activités se dérou-
lant à la bibliothèque mathilde-massé avec l’appui d’une 
équipe de bénévoles. Le responsable de la bibliothèque 
consacrera l’équivalent d’un mi-temps à la direction et à 
la réorganisation des activités. L’entrée en fonction du res-
ponsable est prévue le 1er septembre 2015. 

de nommer, la personne désignée à titre de responsable 
de la bibliothèque représentant de la municipalité au-
près du centre régional de services aux bibliothèques pu-
bliques du Bas-St-Laurent; la présente résolution rescinde 
toute résolution antérieure concernant la nomination d’un 
représentant auprès du c.R.S.B.P.

de Prendre toutes les dispositions pour accroître la 
fréquentation entre autres par l’augmentation des heures 
d’ouverture, la réalisation d’activités et expositions ainsi 
que l’offre d’un plus grand nombre de titres incluant ceux 
en format numérique.

adoption dU règleMent nUMéro 290 portant sUr les 
Frais exigiBles et la transMission de doCUMents et de 
renseigneMents personnels

Il est proposé par m. Éric Lavoie et résolu à l’unanimité des 
membres présents que le règlement numéro 290 soit adop-
té et qu’en conséquence le conseil décrète ce qui suit :.

article 1

Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du présent 
règlement.

article 2

Le présent article annule et abroge à toute fin que de droit 
le règlement 280 portant sur la tarification des confirma-
tions de taxes émises aux demandeurs externes.

article 3

tarification Pour des documents détenus Par la  
municiPalité

 2.1  Frais exigibles pour la transcription, la reproduction 
et la transmission de documents et de renseigne-
ments nominatifs :

 a)  15,25 $ pour un rapport d’événement ou 
d’accident;

 b)  3,75 $ pour une copie du plan général des rues 
via la matrice graphique;

 c)  0,44 $ par unité d’évaluation pour une copie 
d’un extrait du rôle d’évaluation;

 d)  0,38 $ par page pour une copie de règlement 
municipal, ce montant ne pouvant excéder la 
somme de 35,00 $;

 e)  3,05$ pour une copie de rapport financier de la 
Municipalité;

 f)  0,01 $ par nom pour la reproduction de la liste 
des contribuables ou habitants; 

 g)  0,01 $ par nom pour la reproduction de la liste 
des électeurs ou des personnes habiles à voter 
lors d’un référendum;

 h)  0,38 $ pour une page photocopiée d’un do-
cument autre que ceux qui sont énumérés aux 
paragraphes a à g;

 i)  3,75 $ pour une page dactylographiée ou manus- 
crite;

 j)  5 $ pour une confirmation de taxes (Interrogation 
d’une fiche de contribuable) par un demandeur 
externe; 

 k) 4 $ pour une épinglette de la municipalité;

 l) 2 $ pour une copie du circuit patrimonial.

 2.2  Services de photocopies (document personnel) 
d’un document non détenu par la municipalité :

 a) 0,25 $ par page et 0,50$ par page recto verso;

 b)  0,50 $ par page couleur et 1,00$ par page cou-
leur recto verso.

 2.3 Frais de télécopieur :

 a) 1 $ par envoi sans interurbain;

 b) 2 $ par envoi interurbain.

article 4

Entrée en vigueur 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à 
la loi.

juin 2015
proJet Fil roUge - proJet patriMonial et CUltUrel en 
CollaBoration aveC la MUniCipalité de rivière-oUelle  

attendu que le conseil municipal de Saint-Pacôme, en 
vertu de sa résolution portant le numéro 022-02-15 adop-
tée le 6 février 2015, est associé à la municipalité de Rivière-
Ouelle dans le but de réaliser un projet visant à mettre en 
valeur leurs patrimoines culturels propres et communs;

attendu que par cette initiative, les deux municipalités 
sont engagées à promouvoir ensemble le patrimoine, 
l’identité, la qualité de vie et le tourisme culturel;

attendu que cette collaboration favorise la mise en com-
mun des ressources et expertises afin de développer un cir-
cuit touristique;

attendu que les deux municipalités concrétisent cette 
mise à valeur sur divers sites de leur territoire dont, en 
particulier, le belvédère de la croix à Saint-Pacôme et di- 
vers emplacements à Rivière-Ouelle de même qu’à Saint-
Pacôme;

attendu qu’un protocole d’entente a été signé par 
les représentants des municipalités Saint-Pacôme et de 
Rivière-Ouelle concernant le projet FIL ROUGE;

attendu que le projet FIL ROUGE a été bonifié par l’apport 
de BAnQ, un troisième partenaire fondateur associé au 
projet et que sa contribution pour la phase actuelle totalise 
dix-huit mille dollars (18 000 $) (en argent et en expertise);

attendu que la réalisation du projet rencontre les attentes, 
les estimations budgétaires et l’échéancier prévus;

attendu que des démarches de financement ont été 
faites, mais que la confirmation de leur octroi ne pourra 
se faire avant la date d’engagement de la totalité des 
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dépenses du projet pour son inauguration le 25 juin pro-
chain;

attendu que la municipalité de Saint-Pacôme, tout com-
me celle de Rivière-Ouelle, a déjà confirmé sa contribu-
tion au projet pour un montant de  quinze mille dollars  
(15 000 $) plus taxes;

Pour toutes ces raisons, il est proposé par mme Johanne 
Dubé et résolu à l’unanimité des membres présents ;

que pour cette première étape, le conseil municipal de 
Saint-Pacôme s’engage à débourser un montant maxi-
mum additionnel de trois milles dollars (3000 $) plus taxes 
sujet à l’acceptation de la confirmation d’une contribution 
additionnelle maximum du même montant par la munici-
palité de Rivière-Ouelle;

que mme Nathalie Lévesque, mairesse soit autorisée à  
signer tout document nécessaire à la réalisation du projet.

que la municipalité de Rivière-Ouelle facturera la part des 
dépenses du projet à la municipalité de Saint-Pacôme 
jusqu’à concurrence de dix-huit mille dollars (18 000 $) plus 
taxes.

appUi À la station plein air de saint-paCÔMe dans 
sa deMande de sUBvention aUprès dU prograMMe 
d’inFrastrUCtUre CoMMUnaUtaire de Canada 150

Il est proposé par mme Johanne Dubé et résolu à l’unanimité 
des membres présents d’appuyer la corporation de la 
Station Plein air de Saint-Pacôme dans sa démarche 
de demande de subvention auprès du Programme 
d’infrastructure communautaire de canada 150.

appel À la solidarité dU Monde MUniCipal – reQUÊte 
CoMMUne

attendu que le gouvernement du Québec a publié, le 30 
juillet 2014, dans la Gazette officielle du Québec le décret 
édictant le Règlement sur le prélèvement des eaux et leur 
protection;

attendu que ce règlement est entré en vigueur le 14 août 
2014;

attendu qu’un collectif de cinq (5) scientifiques indépen-
dants a mis en lumière les lacunes et faiblesses d’un tel 
règlement et montré son insuffisance pour assurer une

protection réelle et adéquate des sources d’eau potable 
d’une municipalité; 

attendu que les études scientifiques déposées qui mon-
trent une contamination des sources d’eau potable 
lorsqu’elles sont situées à un (1) kilomètre des puits gaziers 
ou pétroliers; 

attendu que l’étude réalisée à la demande du gouverne-
ment du Québec dans le cas du forage pétrolier à Gaspé 
et qui montre la présence de méthane thermogénique ou 
mixte dans les puits d’eau potable situés en périphérie du 
forage Haldimand 1;

attendu que lors d’une rencontre tenue à Saint-Edmond-
de-Grantham, le 20 septembre 2014, les 30 élu(e)s mu-
nicipaux présents provenant de 22 municipalités et de 11 
mRc ont décidé de présenter une requête commune au 
ministre du Développement durable, de l’Environnement 
et de la Lutte aux changements climatiques afin que leur 
municipalité puisse adopter des normes plus sévères que 
celles qui apparaissent dans le Règlement sur le prélève-
ment des eaux et leur protection et qu’ils ont invité toutes 
les municipalités du Québec intéressées à se joindre à eux; 

attendu qu’il est de l’intérêt des résidents et résidentes de 
la présente municipalité de mieux protéger leurs sources 
d’eau;

Pour toutes ces raisons, il est proposé par mme Julie mer-
cier et résolu à l’unanimité des membres présents que la mu-
nicipalité de Saint-Pacôme se joigne à cette requête com-
mune et que copie de la présente résolution soit adressée 
aux initiateurs de cette démarche afin qu’elle soit jointe 
à la requête commune qui sera présentée à l’honorable 
ministre du Développement durable, de l’Environnement 
et de la Lutte aux changements climatiques. 

résolUtion de FerMetUre dU BUreaU MUniCipal poUr la 
période dU 26 JUillet aU 1er aoÛt 2015

Il est proposé par m. Éric Lavoie et résolu à l’unanimité 
des membres présents que le bureau municipal soit fer-
mé pour la semaine du 26 juillet au 1er août 2015, soit pour 
une période de cinq jours ouvrables, mais que les servi- 
ces techniques, voirie et aqueduc demeurent ouverts afin 
de continuer à répondre aux besoins de la population de 
Saint-Pacôme.

 

rappel
ContrÔle de votre CHien oU CHat : Tout chien ou chat gardé à l’extérieur de l’unité d’occupation de son proprié-
taire ou ses dépendances doit être tenu ou retenu au moyen d’un dispositif (attache, laisse, clôture, etc.) l’empêchant de 
sortir de ce terrain.

liCenCe oBligatoire : Nul ne peut garder un chien vivant habituellement à l’intérieur des limites de la Municipalité de 
Saint-Pacôme, à moins d’avoir obtenu au préalable une licence.  Cette obligation ne s’applique qu’aux chiens ayant plus 
de trois (3) mois d’âge. Vous devez vous procurer cette licence au bureau municipal au coût de 10 $.

nUisanCes générales : Les faits, circonstances, gestes et actes ci-après énoncés constituent des nuisances au sens du 
présent règlement, sont considérés comme des infractions et sont prohibés :

� •  Le fait, pour un chien d’aboyer, de hurler ou de gémir de façon à troubler la paix et la tranquillité d’une ou de  
plusieurs personnes;

� • Le fait, pour un chat ou un chien, de causer un dommage à la propriété publique ou privée;
� • Le fait, pour un chat ou un chien, de fouiller dans les ordures ménagères;
� • Le fait, pour un chien, de se trouver dans les endroits publics avec un gardien incapable de le maîtriser en tout temps;
� •  Le fait, pour un gardien, de laisser uriner son chien sur une pelouse ou un arrangement floral d’une place publique ou 

d’une propriété privée autre que la sienne;
� •  L’omission pour le gardien d’un chien, sauf d’un chien guide, d’enlever et de nettoyer immédiatement par tous les 

moyens appropriés, d’une propriété publique ou privée, les matières fécales de son chien.
(extrait du règlement no 150 concernant les animaux)
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CoMité de relanCe 
de la station plein air
les Programmes de suBvention sont 
enfin disPoniBles… 
à nous d’être convaincants!

Après plusieurs mois d’attente, nous 
avons reçu il y a quelques jours la nou-

velle que le programme de « Soutien aux installations spor-
tives et récréatives Phase III » du ministère de l’Éducation, 
de l’Enseignement supérieur et de la Recherche était 
maintenant en ligne. ce programme de subvention peut 
couvrir jusqu’à 50 % des coûts jugés admissibles par le 
ministère. ce programme est d’une importance capitale 
pour notre relance, car c’est au-delà de 310 000 $ que 
nous comptons recevoir du gouvernement du Québec.
Notre projet global présenté à ce programme totalise 
624 811 $. La réparation des deux remontées méca-
niques, l’acquisition d’un tapis roulant pour le parc-école, 
l’amélioration de l’éclairage et de la signalisation consti-
tuent l’essentiel de ce montant.
Selon les scénarios établis par le ministère, nous devrions 
avoir une réponse au cours du mois de septembre. Vous 
comprendrez qu’il nous restera peu de temps pour ef-
fectuer les travaux pour la mi-décembre, période pro-
bable de réouverture du ski.
Afin de se doter d’une sorte de police d’assurance, nous 
avons déposé une demande de financement à Investisse-
ment Québec. un programme de prêt aux organismes 
sans but lucratif peut couvrir 35 % des coûts du projet. ce 
prêt est doté d’un congé de remboursement de capi-
tal et d’intérêt pour les 5 premières années. ce n’est pas 
l’idéal, j’en conviens, nous souhaitons davantage de la 
subvention plutôt qu’un prêt, cependant en cas de force 
majeure, nous pourrions nous assurer d’ouvrir grâce à ce 
financement.
Voilà pour ce qui est du côté du gouvernement du  
Québec. Le gouvernement fédéral, de son côté, a lancé il 
y a quelques semaines un programme venant soutenir les 
infrastructures communautaires, le PIc150. Les centres de 
ski sont exclus de ce programme, cependant nous avons 
déposé un projet de rénovation et de mise aux normes du 
chalet et justifiant que ce bâtiment a une vocation com-
munautaire 12 mois par année. La demande à ce pro-
gramme totalise 110 000 $. Là encore, le montant de sub-
vention espéré équivaut à 50 % du montant total. Le délai 
de réponse était très court, nous devions avoir déposé le 
dossier au plus tard le 26 juin prochain. Nous espérons rece-
voir aussi une réponse pour septembre prochain. un bud-
get de 50 millions de dollars est disponible pour l’ensemble 
du Québec, c’est relativement mince!

Alors en faisant le total de l’ensemble des demandes de 
subvention en circulation, nous arrivons à la somme de 
367 405,50 $. Il nous faut rassembler autant en contrepar-
tie provenant du milieu par notre campagne de finance-
ment. celle-ci va bon train et nous approchons de nos 
objectifs dans nos trois volets de campagne. ce n’est pas 
terminé cependant, il nous reste encore des efforts à faire. 
continuons d’être solidaires envers notre Station, nous  
arrivons près du but!

Sylvain Thiboutot
Président du comité de relance

Pour nous suivre cliquez ici

 

ColleCte de  
Canettes
Activité de  
financement
collecte de canettes et de 
Bouteilles au Profit 
du camP de jour de saint-Pacôme

du 30 juin 2015 au 30 juillet 2015
•  La communauté et les parents sont invités à ve-

nir porter les canettes et caisses vides au camp 
de jour. cette façon de faire évite que les ani-
mateurs travaillent bénévolement le samedi. 

• Objectif : 2 000 canettes = environ 100 $

Vous êtes invités à venir porter vos canettes et vos 
bouteilles vides au camp de jour de Saint-Pacôme. 

Des bacs seront mis à la disposition pour déposer vos 
canettes et bouteilles. Les profits recueillis durant cette 
collecte iront aux jeunes.

où : Locaux du camp de jour à l’école La Pruchière.
Heure : Heure du camp de jour (9 h à 16 h)

S’il-vous-plaît veuillez apporter vos canettes et 
bouteilles propres. Les caisses de bières, les bouteilles 
à 0,20¢ et à 0,10¢ sont aussi acceptées.

Aidez-nous�à�relever�le�défi�et 
 à atteindre notre objectif.

L’équipe�d’animation�du�Camp�de�jour.

 

Un peU de CivisMe 
et de bon voisinage
nous sommes en Période estivale et des voisins 
vivent à Proximité de cHez vous…

Un appel est lancé à la population afin de faire preuve 
de civisme et de respect de nos voisins.  Plusieurs 
plaintes ont été reçues de la part de citoyens, concer-
nant les heures pour la tonte des gazons.  L’article 17 
du règlement municipal 148 – Règlement concernant 
les nuisances dit ceci :

Constitue une nuisance et est prohibé le fait 
de causer du bruit susceptible de troubler la 
paix et le bien-être du voisinage en exécu-
tant, entre 21h et 8h, des travaux de construc-
tion, de démolition ou de réparation d’un bâti-
ment ou d’un véhicule, d’utiliser une tondeuse 
ou une scie à chaîne, sauf s’il s’agit de travaux 
d’urgence visant à sauvegarder la sécurité 
des lieux ou des personnes.
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Matières acceptées  

2015

* Récupération et vente de matériaux patrimoniaux sur appel

Ouvert du 21 avril au 7 novembre

Voir au verso pour plus d’information

Saint-Alexandre
619, Route 289
derrière le garage municipal

de 11 h à 20 h jusqu’au 4 septembre inclusivement
de 8 h à 16 h jusqu’au 6 novembre inclusivement

à l’écocentre de Saint-Pascal

Dépôt et achat de meubles et d’articles usagés
Collecte le 2e mardi de chaque mois sur réservation

Saint-Pascal
236, avenue du Parc

Mercredi : 8 h à 16 h
Vendredi : 8 h à 16 h
Samedi : 8 h à 16 h

La Pocatière
route 230
en face de la 14e Rue

Mardi : 8 h à 16 h
Jeudi : 8 h à 16 h
Samedi : 8 h à 16 h

et branches
Résidus verts

Séparez vos matières
Apportez les vêtements dans des sacs en plastique

Pour information : Co-éco 418 856-2628
www.co-eco.org

NOUVEL
HORAIRE : 

VENDREDI

ACCEPTÉS avec des frais de 18$ par 
remorque domestique (4’ x 8’ x 1,5’)

• Bardeau d’asphalte (sans le papier goudronné)
• Gypse (gyproc)
•�Miroir (sans cadrage)
• Vitre (sans cadrage)
• Verre trempé
• Mélamine
• Céramique
• Plancher flottant
• Clayboard de masonite seulement
• Toilette et lavabo en porcelaine

ACCEPTÉS en très petite quantité seulement 
                         (une brouette) :

• Gravier      • Béton     • Asphalte     • Briques

Matériaux secs

Agrégats

Matières refusées (déchets) 

• Tapis, boyau, toile (piscine, abri, etc.)
• Laine minérale, styromousse et autres isolants
• Caoutchouc et caoutchouc mousse
• Plastique rigide, revêtement de vinyle, prélart, PVC,
 fibre de verre (cabine de couche, bain, store, etc.)
• Terre contaminée
• Papier goudronné 
• Clayboard de vinyle
• Souche
• Autres (demander au préposé)

Les matelas sont maintenant acceptés 
moyennant des frais de 5 $ par matelas.

ACCEPTÉS a

ACCEPTÉS

 Toilette et la

• Gravier 

M

Les déchets sont acceptés sans frais  (max. 3m3) 
au lieu d’enfouissement de Rivière-des-Vases

(1707, route du Patrimoine, Cacouna  G0L 1G0)

souPer annuel de la fête des Pères
(ORGANISÉ PAR LA GARDE PAROISSIALE DE SAINT-PAcÔmE)

Poulet BBq
dimanche 21 juin 2015 à 17 h 30

 centre municipal de Saint-Pacôme
14 $ la carte

 Pour�information�et�réservation�: m. Rytcher meunier Tél. : 418 852-2631
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Rêvez 
Saint-Pacôme

Mise en page : www.horelya.com

*** malgré les efforts, des fautes ou même des erreurs peuvent s’être 
glissées dans cette édition; nous nous en excusons! *** De plus, certains 

textes pourront exceptionnellement avoir été modifiés au besoin.

C’est avec plaisir que Nathalie Lévesque, mairesse  
de Saint-Pacôme, Louis-Georges Simard, maire de  
Rivière-Ouelle, Christiane Barbe, présidente-directrice 
générale de Bibliothèque et Archives nationales du 
Québec, et Doris Girard, instigatrice et réalisatrice  
du projet, vous convient au dévoilement de FIL ROUGE.

Jeudi 25 juin, 10 h  
Belvédère de la Croix 
Côte Norbert, Saint-Pacôme

À cette occasion, les trois partenaires de FIL ROUGE 
présenteront les résultats d’une collaboration de 
plusieurs mois qui a permis la production de ce projet 
culturel inédit. 

Vous pourrez également apprécier le résultat  
des travaux de réaménagement du site du Belvédère  
de la Croix et une nouvelle exposition photographique 
d’artistes de la région.

Nous vous demandons de bien vouloir confirmer  
votre présence auprès de Mme Pascale Pelletier  
au 418 856-3829 poste 0 ou par courriel à  
info@riviereouelle.ca au plus tard le 23 juin.
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SAINT-PACÔME
RIVIÈRE-OUELLE

En collaboration avec

 
cartes sans texte et de format 5x7

1�$�l’unité ou 10 $ pour 12 cartes assorties  
(3 de chaque modèle)

Les personnes intéressées peuvent se les procurer
aux endroits suivants :

municiPalité de saint-Pacôme
éPicerie gilBert-royer

quincaillerie r. Pelletier
comPtoir de viande gaston duBé
auBerge comme au Premier jour

Pour information, veuillez contacter 
Yvonne Tremblay, agente de développement 

au 418 852-2356, poste 206.


